
 

1 
 

PV N°02 CONSEIL MUNICIPAL DU 08/02/2021 

 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

COMMUNE DE NANGY 

 HAUTE-SAVOIE 

Nombre de Conseillers 

En exercice   19   

Présents        17               

Votants         17              
 

L'an deux mil vingt et un, le 08 février, 

Se sont réunis les membres du conseil municipal  

Sous la présidence de M. Laurent FAVRE, 

Sur la convocation qui leur a été adressée par le Maire, 

Le 01/02/2021 par voie dématérialisée. 

 

 

PRESENTS : MM. Rodolphe ARNOULD Hubert CHEVALLET, Laurent FAVRE, 
Dominique GABERT, Jacky GAVARD, Michel HERVE, Kolja 

RIEFFESTAHL, David SERVAGEANT. 

  

MMES : Natalie BREUZA, Nicole DURET, Denise FERNANDES, 

Priscille MARTINS-FERREIRA, Natacha MAITRET, Nadège 

SAPORITO, Elise RIONDEL, Christine PIANTCHENKO, Aline 

VEYRAT. 

 
         

Madame Priscille MARTINS-FERREIRA, nommée secrétaire de séance.  

(Art. L2121-15 CGCT) 
 

 

 

 

Le Conseil Municipal s’est réuni le lundi 08 février 2021 à 19h30. 

L’ordre du jour étant le suivant : 

 
 
 

 

 ORDRE DU JOUR 

 
1. Approbation du PV de la séance du lundi 11 janvier 2021, 

2. Formations des élus, 

3.  Travaux sylvicoles – ONF + Certification durable PEFC, 

4. DICRIM 

5.  Retour sur le projet de territoire de la Communauté de Communes Arve et Salève, 

6.  Divers. 
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1.  Approbation du PV de la séance du lundi 11 janvier 2021 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré à la majorité : 

17 voix pour, 0 contre, 0 abstention. 
 

Valide le procès-verbal de la réunion du conseil du lundi 11 janvier 2021. 

 
 

 
2. Formations des élus, 
 

Monsieur le Maire expose ce qui suit, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2123-12 à L2123-16 et L 

5214-8, relatifs aux dispositions applicables aux Conseillers Communautaires en matière de droit à 

la formation ; 

Considérant que les membres du Conseil Municipal ont droit à une formation adaptée à leur 

fonction ; 

Considérant que le Conseil Municipal doit délibérer dans les trois mois suivant son renouvellement 

ĂĄā ûˑôćôāòøòô óĄ óāþøă Ċ ûð õþāüðăøþý óô ĂôĂ üôüñāôĂʿ ôý óĪăôāüøýðýă ûôĂ þāøôýăðăøþýĂ ôă ûôĂ òāĪóits 

ouverts à ce titre ; 

Considérant que le montant des dépenses de formation, qui incluent les frais de déplacement, de 
ĂĪùþĄā ôă óˑôýĂôøöýôüôýă ðøýĂø ĀĄô ûôĂ ÿôāăôĂ óô āôąôýĄ ĂĄñøôĂ óĄ õðøă óô ûˑôćôāòøòô óô òô óāþøăʿ ýô 
peut excéder 20% du montant total des indemnités de fonction pouvant être allouées aux élus ; 

Considérant ĀĄô ăþĄăô óôüðýóô óô āôüñþĄāĂôüôýă óþøă īăāô ðÿÿĄĈĪô óˑĄý ùĄĂăøõøòðăøõ ; 
 
Considérant ĀĄˑĄý óĪñðă óþøă ðąþøā ûøôĄ ò÷ðĀĄô ðýýĪô Ċ ûˑðÿÿĄø óĄ ăðñûôðĄ āĪòðÿøăĄûðýă ûôĂ ðòăøþýĂ 
de formation des élus financées par la communauté ; 
 

Considérant que conformément à l'article L 2123-13 du code général des collectivités territoriales, 
chaque élu ne peut bénéficier que de 18 jours de formation sur toute la durée du mandat et quel que 
soit le nombre de mandats qu'il détient. Ce congé est renouvelable en cas de réélection.  
 
Considérant ĀĄˑøû ðÿÿðāăøôýă ðĄ òþýĂôøû üĄýøòøÿðû óô óĪõøýøā ûôĂ üþóðûøăĪĂ óĄ óāþøă Ċ ûð õþāüðăøþý óô 
ses membres dans le respect des dispositions législatives et règlementaires ; 
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# S’agissant des orientationsʿ øû ôĂă ÿāþÿþĂĪ óˑðÿÿāþĄąôā ûôĂ ÿāþÿþĂøăøþýĂ ci-après où sont 

privilégiés, notamment en début de mandat : 

- ,ôĂ õþýóðüôýăðĄć óô ûˑðòăøþý ÿĄñûøĀĄô ûþòðûôʿ 

- ,ôĂ õþāüðăøþýĂ ôý ûøôý ðąôò ûôĂ óĪûĪöðăøþýĂ ôăˢþĄ ûˑðÿÿðāăôýðýòô ðĄć óøõõĪāôýăôĂ òþüüøĂĂøþýĂʿ 

- ,ôĂ õþāüðăøþýĂ õðąþāøĂðýă ûˑôõõøòðòøăĪ ÿôāĂþýýôûûe (prise de parole, bureautique, gestion des 
òþýõûøăĂ ˆˮ˅ 

 

# S’agissant des crédits, les frais de formation constituent une dépense obligatoire pour la 

#þüüĄýô ĀĄø óþøă òô üþýăðýă ðĄ üøýøüĄü Ċ яӌ ˭Ăþøă юёэђ˅єѕ жˮ ôă ðĄ üðćøüĄü Ċ яэӌ ˭Ăþøă 

14 эђєжˮ óĄ üþýăðýă ăþăðû óôĂ øýóôüýøăĪĂ óô õþýòăøþý ĂĄĂòôÿăøñûôĂ óˑīăāô ðûûþĄĪôĂ ðĄć ĪûĄĂ óô ûð 

Collectivité. 

Il est proposé qu'une enveloppe budgétaire d'un montant égal à au moins 2 % des indemnités de 

fonction soit consacrée à la formation des élus, soit la somme de 1500˅ээж ôă òô ÿþĄā ûˑðýýĪô яэяю˅ 

Chaque année, un débat aura lieu au vu du tableau récapitulatif des formations suivies annexé au 

compte administratif. 

Les frais sont pris en charge par la collectivité, concernant les formations, à la condition que 

ûˑþāöðýøĂüô óøĂÿôýĂðăôĄā Ăþøă ðöāĪĪ ÿðā ûô üøýøĂăāô óô ûˑøýăĪāøôĄā˅ 

La prise en charge des frais à affecter concerne : 

# ,ôĂ õāðøĂ óô õþāüðăøþý õðòăĄāĪĂ ÿðā ûˑþāöðýøĂüô óô õþāüðăøþý ; 
# ,ôĂ õāðøĂ óˑôýĂôøöýôüôýăʿ  
# Les frais de déplacement (frais de séjour et de transport),  
# La compensation de la perte éventuelle de salaire, de traitement ou de revenus. 
# Les frais de déplacement et de séjour. 

 
,ôĂ óôüðýóôĂ óô õþāüðăøþý óôąāþýă īăāô ðóāôĂĂĪôĂ Ċ ûˑðĄăþāøăĪ ăôāāøăþāøðûô préalablement au départ, 

ðõøý óô ĂˑðĂĂĄāôā óôĂ ÿþĂĂøñøûøăĪĂ óô ÿāøĂô ôý ò÷ðāöô óðýĂ ûô òðóāô óô ûˑôýąôûþÿÿô óĪõøýøô˅ 

 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré à la majorité : 

17 voix pour, 0 contre, 0 abstention. 
 

$ˑ!002/56%2 les orientations données à la formation des Elus de la Collectivité, telles que 
présentées ci-dessus ; 
$ˑ!$/04%2 le montant des dépenses liées à la formation des élus locaux plafonné à au moins 2%, 
soit la somme de 1 500.00 ж óĪõøýøô ðĄ ăøăāô óô ûˑðýýĪô я021. 
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$ˑ)-054%2 la dépense correspondante sur les crédits figurant au budget de la Commune (chapitre 
N°65 ʕ  article 6535). 
 

3.  Travaux sylvicoles – ONF + Certification durable PEFC, 

 

A- Travaux d’entretien et d’investissement – ONF 

 

Monsieur le Maire expose ce qui suit, 
 

#÷ðĀĄô ðýýĪôʿ ûˑ/.& ýþĄĂ ÿāþÿþĂô Ąý ÿāþöāðüüô óˑðòăøþýĂ ðąôò ûð üøĂô ôý ÿûðòô óô óøąôāĂ ăāðąðĄć 
forestiers sur la commune.  

0þĄā òôăăô ðýýĪô яэяюʿ ûˑ/.& ýþĄĂ ÿāþÿþĂô ûôĂ ðòăøþýĂ ĂĄøąðýăôĂ : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
        Subventions possibles du Conseil Régional pour les travaux sylvicoles  

 
 

 
Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré à la majorité : 

9 voix pour, 2 contre, 6 abstentions.  
 

$ˑ!002/56%2 les travaux environnementaux au profit des orchidées ; 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré à la majorité : 

15 voix pour, 0 contre, 2 abstentions. 
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$ˑ!002/56%2 les travaux environnementaux de lutte contre la renouée du Japon ; 
 

 
Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré à la majorité : 
0 voix pour, 15 contre, 2 abstentions. 

 

DE NE PAS APPOUVER ûôĂ ăāðąðĄć óˑĪăĄóô ÿþĄā ûð òāĪðăøþý óˑĄý Ăôýăøôā õþāôĂăøôā ôýăāô .ðýöĈ ôă 
Arthaz Ċ ÿāþćøüøăĪ óô ûˑ!āąô ; 

 
Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré à la majorité : 
12 voix pour, 2 contre, 3 abstentions. 

 

$ˑ!00/56%2 les travaux sylvicoles de nettoiement au profit de la régénération naturelle - feuillus ; 

 
 

 

 

B – Certification PEFC 
 

Monsieur le Maire expose ce qui suit, 
 

 

,ˑ/.& ýþĄĂ ÿāþÿþĂô óô ÿþĄąþøā ðó÷Īāôā Ċ ûð òôāăøõøòðăøþý óĄāðñûô 0%&# ˭0āþöāðüüô óô āôòþýýðøĂĂðýòô 

des certifications forestières). Celle-ci permettrait à la commune de pouvoir recevoir des aides 

õøýðýòøĩāôĂ ôý ûøôý ðąôò ûôĂ ăāðąðĄć óˑøýąôĂăøĂĂôüôýăĂ ðòăĪĂ ðąôò ûˑ/.&˅ 

,ð òôāăøõøòðăøþý óô ûð öôĂăøþý õþāôĂăøĩāô óĄāðñûô ôĂă ûô üþĈôý ÿôāüôăăðýă óˑðĂĂĄāôā ûð üøĂô ôý ðÿÿûøòðăøþý 

des pratiques conformes aux exigences du schéma Français de certification PEFC et ce en collaboration 

avec tous les acteurs de la filière bois. 

Les engagements sont à prendre pour 5 ans. Parmi ceux-ci : Planter les bonnes essences aux bons 

endroits, respecter les sols, bien récolter ses bois, etc.    La certification PEFC permet de : 

V Renforcer notre position sur le marché du bois face à une demande croissante en bois 
certifié. 
 

V Renforcer la valeur de notre forêt : en gérant et protégeant nos forêts selon les 

engagements PEFC, notre patrimoine et nos forêts sont reconnues pour la gestion 

durable. 

 
V Participer à une démarche de progrès de la filière forêt-bois et à la promotion du matériau 

bois. 
 

V Démontrer le caractère durable et engagé de notre gestion. 
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Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré à la majorité : 
17 voix pour, 0 contre, 0 abstention. 

 
DECIDE De respecter les engagements du propriétaire forestier certifié PEFC ; 
 
ACCEPTE que cette adhésion soit rendue publique ; 
 

DECIDE de mettre en place les actions correctives qui seront demandées par PEFC Auvergne-Rhône-
Alpes en cas de pratiques forestières ýþý òþýõþāüôĂʿ ĂþĄĂ ÿôøýô óˑôćòûĄĂøþý óĄ ĂĈĂăĩüô óô 
certification 
PEFC ; 
 
DECIDE óô āôĂÿôòăôā ûôĂ āĩöûôĂ óˑĄăøûøĂðăøþý óĄ ûþöþ 0%&# ˀ 
 
 
3ˑ%.'!'% Ċ üôăăāô ôý ÿûðòô ûôĂ üôĂĄāôĂ òþāāôòăøąôĂ ĀĄø ÿþĄāāðøôýă üˑīăāô óôüðýóĪôĂ ÿðā 0%&# 
Auvergne Rhône-Alpes en cas de non-conformité de mes pratiques forestières aux engagements 

PEFC du propriétaire ; 
 

3ˑ%.'!'% Ċ āôĂÿôòăôā ûôĂ ôýöðöôüôýăĂ 0%&# āôûðăøõĂ Ċ ûˑôćÿûþøăðăøþý óôĂ ñþøĂ ĀĄø Ăôāþýă õðĦþýýĪĂ ôă 
débardés sous la responsabilité de la commune ;  
 

3ˑ%.'!'% à honorer la contribution à PEFC Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
3ˑ%.'!'% de signaler toute modification concernant les forêts communales engagées dans la 
démarche 
PEFC ; 
 

 

 

 

4. DICRIM 

 

Monsieur le Maire expose ce qui suit, 
 
Lors de la séance du Conseil Municipal en date du 07 décembre 2021, Christelle RUSCONI-PACHON, 

agent de prévention pour la Mairie, a procédé à une présentation du DICRIM (Document 

d'Information Communal sur les Risques Majeurs).  
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Pour rappel, Le DICRIM, prévu par l'article R. 125-11 du Code de l'environnement, est réalisé par la 

Mairie. Il informe les habitants de la commune des risques majeurs, naturels ou technologiques 

ôćøĂăðýăĂʿ ôă óôĂ üôĂĄāôĂ óô ÿāĪąôýăøþýʿ óô ÿāþăôòăøþý ôă óô ĂðĄąôöðāóô üøĂôĂ ôý ŰĄąre face à ces 

risques sur la commune. Le DICRIM reprend les informations transmises par le Préfet. La commune 

doit donc nécessairement mettre en place celui-ci. 

0ûĄĂøôĄāĂ þõõāôĂ óô ÿāôĂăðăðøāôĂ ÿþĄąðýă ýþĄĂ ðøóôā óðýĂ ûˑĪûðñþāðăøþý óô òô óþòĄüôýă þýă ĪăĪ 

réceptionnées. 

)û Ăˑðöøă óþýò Ċ ÿāĪĂôýă óˑðÿÿāþĄąôā ûˑþõõāô óĄ ÿāôĂăðăðøāô ûô üþøýĂ óøĂðýăʿ Ăþøă òôûûô óô ˞ GERISK » 

proposée à 5 544.00ж 44#˅ 

 
Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré à la majorité : 
17 voix pour, 0 contre, 0 abstention. 

 
DECIDE óô āôăôýøā ûˑþõõāô ÿāþÿþĂĪô ÿðā ûð ĂþòøĪăĪ ˞ '%2)3+ ˟ Ċ ÷ðĄăôĄā óô 5 544.00ж 44# ÿþĄā 

ûˑĪûðñþāðăøþý óĄ $)#2)- óô ûð òþüüĄýô˅ 

DONNE pouvoir à Monsieur le Maire pour signer le devis relatant cette offre. 

DECIDE óˑøýĂòāøāô ûôĂ òāĪóøăĂ ýĪòôĂĂðøāôĂ Ċ òôăte réalisation.  

DONNE pouvoir à Monsieur le Maire pour prendre toutes les mesures nécessaires à la bonne 
exécution de cette délibération. 

 
 

5.  Retour sur le projet de territoire de la Communauté de Communes Arve et Salève, 
 

Présentation – RAS 

 

6.  Divers. 
 

RAS 
 
 

 

Monsieur le Maire clôture la séance le 08 février 2021 à 20h47 

 
 


